
Ai-je besoin d'une licence d'exportation?

Pays de la Liste des pays visés : 
L’Angola, Myanmar (Burmanie)

La Ne pas oublier que ce n’est pas parce qu’une 
marchandise n’est pas explicitement nommée dans la 
LMEC, qu’elle n’est pas visée par cette liste. Pour plus 
d’information, se reporter à la section M.
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